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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 
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	rec1: Il faudrait apporter des changements à la formule de financement du Transfert canadien en matière de santé de manière à y incorporer des paramètres démographiques. En particulier, quand il modifiera la formule de financement, le gouvernement fédéral devrait tenir compte du fait qu'il en coûte plus cher de fournir des soins de santé aux aînés.
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	rec3: La Colombie-Britannique et sa population âgée en profiteraient. Selon le Recensement de 2011, 688 715 personnes âgées vivaient en Colombie-Britannique. La proportion de personnes de 65 ans et plus était de 15,7 %, comparativement à la moyenne nationale de 14,8 %. En 2036, la proportion de personnes âgées dans cette province atteindra 24,7 %. Le ministre des Finances de la province estime que la prise en compte des coûts additionnels liés à la prestation de soins de santé aux aînés pourrait apporter à la province un financement additionnel de 100 millions de dollars par année, au titre des soins de santé.
	rec4: Les changements qu'il est actuellement proposé d'apporter à la formule de financement du Transfert canadien en matière de santé désavantageraient sérieusement la province. La population de personnes âgées en Colombie-Britannique augmente rapidement et le groupe démographique qui connaît la croissance la plus rapide est celui des 85 ans et plus.La prise en compte de paramètres démographiques dans la nouvelle formule de financement aidera la province à recevoir le financement dont elle a besoin pour continuer de garantir à ses aînés un accès à des services de santé de grande qualité.
	rec5: Le seuil d'imposition des revenus des petites entreprises (SIRPE) a été haussé au cours des dernières années et cela a été fort utile pour la croissance des petites entreprises. Cependant, la limite d'imposition des petites entreprises est réduite lorsque le capital imposable dépasse 10 000 $ et elle est supprimée lorsque le capital imposable dépasse 15 000 $. Le seuil d'imposition du capital n'a pas été augmenté depuis sa création en 1994. Nous croyons que le seuil d'imposition du capital devrait être augmenté proportionnellement au SIRPE, de manière à refléter la croissance de l'économie et le coût plus élevé du capital depuis 1994.
	rec6: Cette recommandation ne nécessite aucun apport financier fédéral. Nous ne sommes pas en mesure d'évaluer le coût de cette recommandation ou les économies qu'elle permettrait de réaliser. Toutefois, comme on prend des mesures incitatives pour réduire les impôts des sociétés afin de stimuler la croissance économique, nous croyons que l'augmentation du seuil de capital imposable encouragerait les petites entreprises à réinvestir leurs capitaux plutôt que de sortir de l'argent afin d'éviter de payer des impôts au taux général d'imposition plus élevé. 
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